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JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TQGQ 

P.-l.RTIE OFFICIEI,I;'E 

'ACTES' PU POUVOIR CENTRAL 

Eleélions 

ARRETÉ No 76ljCab, du 8 odobre 194ô· 
LE GOUVERNEUR DES COLONieS, 
CHEVALTER DE LA LtO:ON O'HONNEUR, 

CROIX DE~ GUERRE - MroA!LLE DE L'\ RtslSTANCE t 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


. Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant les attdbutions 
et les pouvoirs 4u 'Commissaire de la République au T()goj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portatIf réorganisation 
adDlinistrative du territoire du Togo et création d'assem" 
bléeS représ-entaaves; 
'/Vu le,déeie! du' 16 avril 192. sur le 'mode de promu!. 
'gation .et de- publication des textes réglementaIres au Togo; 

,Vu la loi nO 46·668 du 12 avril 1946 insU:ru.n! une Pra' 
cédure ~ exceptionnelle '-de ~ vote par _pr~cl.m\t!on en faveur 
de certaines catégories d 7electeurS, promulguee au Togo le 
28.avril 1946;" 

Vu' ie câblogr;mme officiel nO 795, Circ, APII du leI, 
octobre: 1946 du Ministre de la France d'Outre-mer; 

Vu la D,M, 110 12,30° du '28 sep!einbre 1946, 

, ARRETE: , ' 
'ARTiCLE PREMIER. - Est pr;mulgué dans le Ter

ritoiredu Togo le décret no 46.2068 ~u 25 septembre 
1946 déterminant les cOrlditions d'apphcahon aux éJec
teurs ressortissants des T.erritoires relevant du Mini~ 
tère de la france d'Outre_Mer de la loi du 12, avnl 
1946 instituant une pl'oeédure except'onnelle de vote 
par 'procuration en faveur de eertainescatégories 
d'électeurs. ' 

.ART, 2, _ Vu, l'urgence, le présent arrê:ésera im,!,~
diatementapplicable par voie d'affichage à" la Ma:n,e 
de' Lomé dallS lés "'bureaux d~s cerdes et subdlY1
sions, alJ!li que 'dans tous les bureaux, de Postes du 
Territoire, ' 

Lomé, le8 octobre 1946, 
J,NOUTARV, 

DÉCRET No 46.2068 du 25 septembre' 1946 tlÛermi. 
fiant les cond,'tiolls d'l1J1J1lic{1tion {lUX élect~urs r,"s_ 
sodissards des tùritoirtJs relevant du ministère de 
la Fr(Jfi~e d'outre.llvr de la loi du 12 avril 1946 
fnStitufPlf une procédure ex~tJpt:o,"nelfe de vo!epar 
procura/ion eIt faveur dq certaines catégories d'é'ec. 
teurs. 

',' i.e Président du Gouvernement provisoire de la 
, République, 

Sur le rapPort du ministre de l'intérieur et du ministre 
.de- la France d'Outre..mer, . 
, Vu la loi du 2 novembre, 1945 porlant organisation pro· 
vi.s~ire des pouvoirs publics i 

Vu le sénatus.consulte du 3 maï" 1854; 

,Vu la loi nO 46·668 dl!, 12' .vril 1946 instituant une procé·
dure exception'ndle ~ de _ vote pa( procuratioq en faveür de 
certaines catégories, d'éiecteurs( . , 

Vu la: loÎ .. no 46-940 du 7' mai 1946 !endantàproclamer 
~it{}yens ~ous les ressortis,sants des", territoires ~~outre-mer; 

Vu le décret du 3 jan.ier 1914 modifié par ledécre!" 
du Il avril 1914 portant règIem,ént d'adminjstration pu~ 
bUque pour l'application dans les ooloaies de la Guadeloupe; 
de la Maftinique, de la Guyane et. de la Réuniont du Séni... 
gal, de- la Coc~inchine et des - établissements français de 
l'Inde de,s lois ,des 29 juille! 1913 cl 31 mars '1'114 'yalll ponr
obj~t_'d'assurer '·le secret ~t_ -la 'liberté du vote ainsî que ta 

, sincérité' des .opérations élcctoratts-; . < 

Vu le 'dé<::ret du 1~ 'màrs" 1919 appliquant à certaines 
colonies non' représentées .au Parlement, la législation -Surc 

le seeret et la liberté dit vote; , . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIEJ<. - Dans, les' territoires relev-ant 
du ministère de la france d'outre-mer, peuvent sur 

,leur demande, et à titre exceptionnèl, bénéficier des 
dispositions d~la ,loi ,n" 46-668 du l2 avril 1946 
susvisée, les" citoyens. par l'effet de la loi du 7 mai 
1946 et les administrés français, ayal1t la qualité 
d'électeurs, applUtenant à,l'une des:caiég:or:es ci-après 
et que des obliga!!ons légalement constatées re,tien. 
nent éloignés de la cOlIlmune, ou de la circonscription 
administrative sur la liste 'électorà!e de laquelle ils s,Ont 
inscrits; , l' - " •f 

1. - Marins du commerce détenteurs du èarnet de 
nav:gateur mf'de. toute autre pièce Cn tenant 
lieu et réguW:rement délivrée. à, 'cet effet par 
les autorités, locales, 

Il. -Mai'ins des cadres spéciaux 'cle l'Etat embar. 
qués. " 

ilL - Militaires des années, de l'air, de' tetre et de 
mer résidant dans des lieux_de, stationnement 
ou appartenant à dès 1mités' eoignés d"esc,en· 
tres de vote régùlièrement installés: La Ii~te 
de ceS lieux de stat'onnement et de ces ,lIqités 
Sera fixée par, arrêté du haut commissaire, 
du gouverneur gêné"al, du gOllvern0lir oU du 
comm'ssa:re de la Rê~ublique. 

IV. - fonc!ionna:res, d'Etat exerça~t leur pr<lfessio~ 
à bord des.. navires câbliers et de C9mmerce, 

ART, 2, '- La proOl,,'a'ion est I!'ablie dans les for. 
mes prévues aux articles 2, et 3 de là loi sus,visée dl! 
12.avril 1946 sur ,présentatlon du camet de navigateur 
ou de,la pièce en, tenant Ifeu pour les marins du 'corn" 
merce, du livret individuel. ou de la carle d'Identité 
militaire pour le personnel militaire, d'une ,pièce 
d'identité pxofesslonnelle, polir les fonctionnaires. 

ART, 3. - Le ou la m~ndataireparticipe aus::rutin 
dans les conditions pré\1les à l'articJe 4 du' décret 
du 3 janvier 1914 modifié par le décret du 11 avnl 
1914, DU à l'article? du décret du 14 mais 1919 sous, 
réserve des dispositions de l'article 9 de la loi du 12"
avril 1946 susvisée, 

Ain. 4, - Les, pouvoirs dévolus aux miüres par .Ia 
loi du 12 avril 1946 susvisée sont exercés dàns, les 
communes mhdes par l'adm'n~Faletlr'mai,e,' dans les 
circonscriptions administratives par le d'ief de ia ciro 
conscription administrative. 

ART" 5. Les âépensespré~lIes à I~ârtide l5 de 
la loi susvisée du 12 avril 1946, sont supportées par 
le budget général de l'Etat (ft:ance d':>I1tre-mel') qui 
rembourse aux budgets locaux Intén:sses les sommes, 
âontceux·ci ont fait l'avince ... 
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ART. 6; - Le ministre de l'intérieur et le ministre 
de la Frarice -d'mitre-mer sont chargés, chacun en ce, 
qui le coriéerne,' de l'exé::ntion d" p~ésent décret, qui 
sera publié au Joui-tud dfficieL de' la 'République, fran
çaise et aux JOllrlWa,f: o/iicieLs des_ t,errit<lires intéressés 
et illséré au ButlefilteJiicieLd'u'ministère de la Fran' 
ce tl'outre-mer. . ' , 

Fait -il Paris,' le 25 septembre 1946. 
:,GEORGESBIDAULT. 

Par le Président du : G~it~erneinent provisoire de la 
République: 

Le ministre de' fa Frànce d'oLltre-mer, 
Mariu.s MOUTET. ' 

Le ministre de l'ÎlztérielU', 
_Edouard ,bEPREUX. 

-- , 
AR.~ErE No' 771 Cab.. du 14 octobre 1946. 


LE QOUVERNEUR DES CpLONIES, 

'.CttEVAUI!!:R . Of! ,u uorèu'.j; n'HON!'I!UR t 

~OIX D.E .GUERf\E - MtnAfLLE OE LA RtslSTANCE,. '--. 
'COMMIl!?AlRE DE LA RÉPUIlLIQUE AU Tooo, 

'Vu 1. dée;et d\c23 man! '1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
,,Vu ledéere! du' 3 janvier 1946 'portant réorganisation 
Administra!iv,e du territoire du 'Togo et création d'assemblées 
t'C'pré!:entatives;-. . 

Vu l~ décrei du -16 avril 1924 sur le mode de promulga-' 
tian ct de pupHcation des1extes règlementaires au Togoj 

V~ 'le radiotêlégu';lIne nO 835 Circ. AP/l du 12, octobre' 
1946, du miilistre de la f'rance d'ùutrè~rnerj 

,ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - ..- Sout promulguées dans le 
Territoire du Togo: .. 

1'; - la loi nO 46-2173 duW oètobre 1946 fixant 
à- 23 a~s l'âge ,de -l'éligibllit'é ,aux' assemblées, ou 

, rollèges éleclorauxéhis au suffrage universel etdireet; 
. \ ~-

2" ~ la loi-n!!- 46-2174 du -4 octobre 1946 relative 
à l'inéligibilité. . . 

.ART. 2_ -' Vul'utgence, le présent arrêté sera 
îmmédiatemenfapplicable par v<;lie d'affichage àla 
Mairie ,de ,borné, dans. les bureaux des Cercles et 
.Subdivisionsa.insi que dans Ious le bureau~ de postes 
du Territoire. ' ' 

Lomé,- le: 14 oclobre.1946. 
" J. NouTAnv_ 

LOI No 46-2173 du. ,10er octobre 1946 fixant à vingt. 
,frois lPlS l'lige d,] ('éligibilité lluxA$seinblées ou 
~;:f~ ,éleèt.oram: #U$ aIl $rl/Jrage universel et 

L'As';"mblée natio""l. constituante a adopté, 
Le Président du Gouv.;nement provisoire de la République 

promulgue la loi, donf la teneur suit: '. ' . 

ÀllTICLE ,UNIQUE. Tout Français et toute Fran
çaise ayant' vingt.trois ans accomplis peut faire acte 
de -candidâtqreet ,êtrè ~Iu à l'Assemblée Nationale; et 

- à, ·tQIlte autreasselt\bl~.e oil. collège éled6ral élu au 
suffrage universel et direct" ' 

La présente .. loi, 'déHbérée et adoptée, par l'Assem
blée nationale constituante, sera exécutée COmme loi 
de l'Etat. . ' . '. , 

Fait à Paris,le '1er octobre 1946. 
, QEOROES BIDAULT. 

Par- le Président du Gouvernement provisoire de la .. 
République: ' 
Le Mùzistre dé l'Îlliérieur, 

, Edouard DEPREUX. 

LOI No 46-2174 du 4 octobre 1946 relative à {'(néli ' 
~gibil!t( 

L'-Assemblée 'nationale constituante: il adopté, 
Le Président ~du Oouve~nemet1t pl'ovjs~il'e de la Républiq·ue 

promulgue la loi donf'la ten~ur suit: ' 

ARTICLE UNIQUE. - En dehors des cas pnh-us':p~i: 
les lois en vigueur, 'est inéligible tout individu quf à· 
été frappé d'indignité'uationale, même s'il en' a été,·, 
relevé pour un motif ou salis ,lIlIe f<lITne .queléonquc. 

La _ présente loi délibérée et adoptée par l'Assem
,blée Nationale constituante sera exéCutée comme loi 
de l'Etat.· 

Fait à Paris, le 4 ,Qctobre 1946. 
GEonOES BlDAUL T. ,. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la' 
République, ' 

,Le Ministre de ('ÎntJriellf, 
Edouard DEPREUX: 

Le (jarde des Sc~liux, MinÎst,è de la 11<stice, 
Pierre,H,enri TEITOEN. 

Le Ministre de (fi Frallce d'O~tré.Mer, 
Marius MOUTET. 

LOI '46-2175 dit 8 octobre 1946 modifiant et compté
JI1lli. la, (ôi Ill'> -46-815 du 26 avril 1946 remiO!lt apptî
èàbles pOll!' 1946 ((l,X Ass,Jmblé.::s prévll~S 1)lI! là 
Constitution les inéligibilités relatives ailx éj!fcttollS 
*IM~ .. 
L'Assemblée nationale constituante· a· adopté, ~_. . 
Le Président du .Gouvernement provisoire de la 'République 

promulgue la loi dont la teneur suit:, " 

ARTICLE UNIQUE. ~ - La loi no 46-815- du 26 avril 
1~46 est modifiée 'et complétée ainsi, qu'il suit: 

. Article Ullique. - Les dispositions des articles' 
18, 18 biset 18 quater de l'ordonnance du 21 ~l\iriJ 
1944 portant organiSation des pouvoirs pùblics 'fil 
FI:ance 'après la J;bél'àtion, modifiée. par les ordoih· 
nânces des 26 août et 3 novembre 1944, 2 février,
'6 avril, 13 septembre et 19-octobre 1945,' et la loi 
du 19 janvier 1946 sQnt applicables aux assemblées 
prévues par la Constitution et le cas· échéant, à une 
nouvelli! Assemblée nati<lnale constituante. 

La présente loi, 'délibérée et adoptée par l'Assem
blée nationale constituante sera exécutée comme loi 
de ,l'Etat. 

Fait' à Paris, le 8 oètobre 1946, 
GEOIioES BIDAULT. . 

Par le Président du Gouvernement proviSQire'!le la 
République: ,. . " 
·Le Mllllstrede,l'inMrieiu, ~ 

Edouard DEPllEUlC. ' 
----~---


